[image: image1.png]E,
=74

iberté » Egalith » Fraternité
REPUBLIQUE FRANI





PREFECTURE DU BAS-RHIN

Direction Départementale de la Protection des Populations

Arrêté Préfectoral 

de levée d’arrêté portant déclaration d'infection de la loque américaine
Le Préfet de la Région Alsace,

Préfet du Bas-Rhin,

VU
le Code Rural,

VU
l'Arrêté Ministériel du 11 août 1980 modifié par l’arrêté du 23 décembre 2009 relatif à la lutte contre les maladies contagieuses des abeilles,

VU
l'Arrêté préfectoral du 19 avril 2011 relatif à la nomination des Assistants Sanitaires, spécialistes et aides spécialistes apicoles,

Vu l’Arrêté préfectoral n° 2010-007 du 4 janvier 2010 portant délégation de signature à monsieur Philippe Recous, directeur départemental de la protection des populations, 

CONSIDERANT
l’accomplissement favorable des visites sanitaires réalisées par les agents sanitaires apicoles dans la zone de confinement et de protection.

SUR proposition du Directeur départemental de la Protection des Populations,

ARRETE
ARTICLE 1er :
L’arrêté du 13 avril 2011 portant déclaration d’infection de loque américaine sur la commune de Marckolsheim est levé.

ARTICLE 2 :

Mmes, MM.
le Secrétaire Général de la Préfecture du Bas-Rhin, 


Le Sous-Préfet de l’arrondissement de Sélestat-Erstein


le Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du Bas-Rhin,


le Directeur départemental de la protection des populations, 

les Maires des communes de Marckolsheim, Mackenheim, Bootzheim,


l'assistant sanitaire départemental,


les spécialistes apicoles,

sont chargés, chacun en ce qui le ou la concerne, de l’exécution du présent arrêté.


                 Fait à Strasbourg, le 13 mai 2011

Pour le Préfet et par délégation,

P/Le Directeur départemental adjoint de la protection des populations,

L’Inspecteur de santé publique vétérinaire,

Chef du service,

Dr Frédérique ASELMEYER
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